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	 La chronique du pompier	
SERVICE INCENDIE  
	ST-FRANCOIS - ST-PIERRE

Auto-inspection des avertisseurs de fumée
Au cours des derniers jours, vous avez reçu — ou vous 
recevrez sous peu avec votre compte de taxes — une fiche 
d’auto-inspection de vos avertisseurs de fumée.

Ce document est important.
Il fait partie de notre programme 
municipal d’auto-inspection, 
divisé en 4 secteurs répartis sur 
un cycle de 4 ans. Chaque année, 
un secteur différent est ciblé afin 
d’assurer une couverture complète 
et structurée du territoire.

Pourquoi compléter cette fiche?
Les avertisseurs de fumée sauvent des vies.
Dans plusieurs incendies résidentiels, c’est l’alerte rapide qui 
fait la différence.
Cette démarche nous permet de :

• Vérifier que les résidences sont 
  adéquatement protégées
• Maintenir un portrait à jour de la sécurité incendie 
  sur le territoire
• Réduire les risques et les délais d’intervention

Comment procéder?
La démarche est simple et rapide :
Vérifiez la présence et le bon fonctionnement de vos 
avertisseurs.
Complétez la fiche d’auto-inspection.
Transmettez-nous le document une fois rempli.
Vous pouvez le faire électroniquement en utilisant  
le code QR fourni sur le document.
Quelques petites étapes suffisent pour compléter le tout.
Rappels importants
Un avertisseur doit être installé à chaque étage  
et près des chambres.
Testez vos avertisseurs régulièrement.
Remplacez les piles au besoin.
Un avertisseur doit être remplacé aux 10 ans.
Votre collaboration est essentielle pour assurer 
la sécurité de tous.
Merci de prendre quelques minutes pour compléter 
cette démarche.  ❀ 

 Constant Rosa
DSSI Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

https://lalimec.ca/
https://app.mynjobs.com/e/emballages_lm/fr/eyJkIjp0cnVlfQ__
https://www.ms2controle.ca/
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https://www.garant.com/pages/trouvez-un-detaillant
https://www.centredentairehudon.ca/
https://www.jrmorin.com/
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Le Chœur Mélopée, un chœur de jeunes filles de Belgique, 
sera en tournée au Québec en juillet 2026 et souhaiterait s’arrêter à 
Saint-Pierre le temps d’un concert. Afin de les recevoir, nous devons 
offrir gîte et couvert aux membres de la troupe. Nous demandons aux 
personnes intéressées de se manifester afin de vérifier si nous avons 
suffisamment de volontaires pour les accueillir. Les détails de la 
demande sont les suivants :

Nombre total de personnes à héberger :  
45, incluant les adultes accompagnateurs
Âge des choristes : entre 9 et 22 ans
Nombre de personnes par maison d’accueil :  
Un minimum de deux choristes par maison d’accueil. 
Une maison pouvant accueillir une seule personne pourra 
héberger un adulte accompagnateur.
On nous demande d’héberger les membres de la troupe pendant 

une nuit, de leur offrir les repas et leurs déplacements pendant leur 
séjour à Saint-Pierre (entre votre domicile et Saint-Pierre). Le séjour 
aurait lieu quelque part entre le 7 et le 13 juillet 2026.

Si vous désirez aider à concrétiser cette occasion unique, svp 
communiquer avec le bureau de la fabrique de Saint-Pierre-du-Sud ou 
avec Nancy Chauvette.   ❀

Fabrique de St-Pierre-du-Sud  
Courriel : stpierre@esap.ca  
Téléphone : 418 248-5668

Nancy Chauvette
Courriel : chauven@hotmail.com
Téléphone : 514 813-9243

Chœur Mélopée: https://choeurdefilles.be

Merci!

UN CHŒUR DE BELGIQUE 
à Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud

Le Chœur Mélopée.

https://www.mtyexpress.com/logistique/


M
ar

s 2
02

6
8

Et je ne parle pas à travers ma tuque! Fort séduisante, cette 
compétition équestre était présentée pour une première fois à Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud sous un froid mordant.

✍	 par Céline Chabot

Le samedi 24 janvier, Nicole Labonté, propriétaire du Ranch 
chez Polo, présentait sur le terrain adjacent aux Emballages LM son 
tout premier derby hivernal. Le froid extrême* n’a pas empêché 
32 cavaliers, en provenance d’un peu partout au Québec, de 
participer à la compétition. Les spectateurs étaient aussi au rendez-
vous, plusieurs ayant stationné leur voiture de façon à regarder  
le derby bien au chaud à l’abri du vent… un ciné-parc hivernal, 
quoi. L’intérêt du public y était, bien qu’il soit difficile d’évaluer le 
nombre de visiteurs en raison du mouvement des voitures dans  
le stationnement.

Le derby est passé à un crin d’être annulé, mais certains 
coureurs étaient déjà en route, beaucoup de travail avait été fait 
pour la préparation du site et les dates de reprise étaient limitées. 
« Nous avons donc préféré tenir l'événement, avec l'accord des 
responsables de l'association LADAQ. » Le derby hivernal a 
toutefois été retardé d’une heure dans l’espérance d’une montée 
du mercure qui n’est pas venue. Petite anecdote, du jamais vu pour 
Mme Labonté qui a participé à maintes compétitions du genre : si 
les sabots d’un concurrent touchaient un cône délimitant le circuit, 
ce dernier éclatait automatiquement! Compte tenu de la situation, 
Nicole Labonté et son conjoint, Steve Théberge, ont décidé de ne 
pas effectuer le barrage final pour le bien de tous, laissant la place 
aux deux passages de qualification. Malgré tout ce fut une réussite. 
« Plusieurs nous ont dit qu'ils ne connaissaient pas ça et qu'ils 
voudraient bien revoir ça » de dire Mme Labonté. Un retour donc 
pour l’an prochain? Du moins l’espèrent-ils.

DERBY HIVERNAL :  
À DONNER LE FRISSON!

Le site parfait
« Nous tenons à préciser que les sites permettant la tenue 

de ce genre d'événement sont très limités à Saint-François, 
voire inexistants. En hiver, ça prend beaucoup d'espace et une 
configuration sécuritaire, c'est pourquoi il était difficile de le faire 
chez nous. Tous les participants ont adoré ce site. » Ainsi, le vaste 
terrain permettait aux chevaux de demeurer actifs avant de prendre 
le départ.
Les gagnants

- Ont remporté une carte-cadeau gracieuseté 
  d’Agrizone Avantis : Yvon Lamontagne, Norma Labonté, 
  Émily Laroche et Stéphane Martin.
- Gagnants d’un foyer offert par la compagnie Garant : 
  Yoland Lamontagne et Émily Lamontagne.
- Gagnant en simple Junior, Lucas Théberge.
  De nombreux autres prix ont été décernés dans  
  les catégories Double avancé, Simple avancé,  
  Simple intermédiaire et Simple préliminaire.

Remerciements chaleureux
Le couple tient à remercier Frédéric Jean et Emballages LM 

qui leur ont permis l’accès au terrain, de même que les précieux 
bénévoles s’étant montrés courageux autant à l'extérieur qu'à 
l'intérieur, les mains nues à la cantine. « C'est dans ces conditions 
que nous nous apercevons que nous sommes bien entourés! 
Un grand merci aux partenaires financiers qui nous ont permis 
d'absorber une partie des frais de la tenue de la journée. » À la 
dernière minute, Les entreprises Pascal Giroux leur a même prêté 
une génératrice pour le chauffage. « C'est grâce à tous ces gens 
et partenaires que nous pouvons vous présenter une activité 
offerte à tous, et ce, gratuitement. C’est important pour nous! Avec 
l'engouement exprimé, nous croyons à une collaboration avec 
quiconque voudrait s'impliquer pour potentiellement instaurer une 
fête des neiges, histoire de faire sortir le monde. »

* Rappelons que le Ranch chez Polo tenait son Gymkhana 
début août durant une fin de semaine qui peut être qualifiée comme 
étant la plus chaude de l’été. Comme quoi les températures extrêmes 
ne leur font pas peur!   ❀ 

 Photos : Julien Sim
ard

M. Réjean Murry, doyen des concurrents en classe Simple avancé.

Steve Théberge et Nicole Labonté entourant le fameux Roger.
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Chers citoyennes, chers citoyens,

L’hiver a commencé un peu plus tôt cette année, mais 
il demeure tout de même clément jusqu’à présent. La voirie 
d'hiver accapare une bonne partie du travail et du budget 
de notre département de la voirie, et je tiens à souligner 
l’excellent travail de l’équipe qui assure la sécurité et la 
fluidité de nos routes jour après jour.

Du renouveau aussi au comptoir d’entraide! De 
nouveaux bénévoles se sont joints à l’équipe au cours 
des derniers mois, insufflant une belle énergie au service. 
Grâce à leur implication, on y retrouve maintenant une plus 
grande variété de produits, mieux organisée et toujours 
accessible pour répondre aux besoins de la population. 
Ces bénévoles sont très motivés et apportent d’excellentes 
idées pour développer davantage l’organisation et bonifier 
les services offerts. Que ce soit pour donner, acheter à petit 
prix ou simplement encourager cette belle initiative locale, 
je vous invite chaleureusement à aller faire un tour à la 
Maison de la paroisse — un véritable pilier de solidarité 
dans notre communauté.

Nous avons également donné le mandat pour une 
refonte complète du site web de la municipalité. Nous 
faisons affaire avec une firme spécialisée dans le milieu 
municipal. À terme, plusieurs transactions liées aux 
services municipaux — comme l’inscription au terrain de 
jeux, le paiement des taxes et autres démarches — pourront 
se faire en ligne. C’est un grand pas vers des services plus 
accessibles et simples pour nos citoyens.

Tel que vous avez pu le voir dans les publications 
récentes, j’ai dû me retirer de la préfecture de la MRC. Un 
investissement majeur au sein de mon entreprise m’oblige 
à y concentrer davantage mes efforts. Je demeure toutefois 
votre maire, avec la même passion et la même rigueur que 
j’ai mises au service de notre communauté au cours des 
huit dernières années.

Je vous souhaite à tous un excellent mois de mars!

Frédéric Jean, Maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Mot du maire
L’Écho vous avait demandé vos prédictions et vous avez 

répondu à l’appel. Voici donc le grand gagnant, qui semble 
avoir le compas dans l'œil et bien connaître son football!

Gagnant du forfait de 200 $ offert par L’Hôtel L’Oiselière 
avec la meilleure prédiction :
Jonathan Gendron qui nous avait répondu 
Seahawks 28 vs Patriots 14
Deux prix de participation ont également
été attribués par tirage au sort
• Bon d’achat de  50 $ de la Pharmacie
  Proxim Vincent Lamonde : Olivia Gendron
• Bon d’achat de 50 $ chez Sports Experts Montmagny :
  Mathieu Bonneau
Rappelons que les Seahawks de Seattle l’ont emporté  
29 à 13 contre les Patriots de la Nouvelle-Angleterre le 
dimanche 8 février.

Félicitations au gagnants, de même qu’un grand merci  
à nos généreux commanditaires!

60e Super Bowl : 
GAGNANT de notre concours

https://www.desjardins.com/qc/fr/nous-trouver/caisse-desjardins/mrc-de-montmagny.html
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Emballages LM a récemment franchi une étape majeure de 
son développement avec l’acquisition de certains actifs de l’usine 
de Cascades à Berthierville. Grâce à cette transaction, l’entreprise 
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud devient le plus important 
fabricant de carton « honeycomb » au Canada et un joueur 
dominant à l’échelle nord-américaine. Selon les informations 
disponibles, il s’agirait d’une transaction de près de 9M $.

✍	 par José Soucy

La direction parle d’un moment charnière puisque cette 
acquisition concrétise une décision stratégique prise il y a plusieurs 
années, en l’occurrence, investir résolument dans la croissance. 
Depuis sa fondation en 1992, Emballages LM mise sur l’innovation et 
l’expansion, et cette annonce vient confirmer la solidité de sa vision à 
long terme.

Rappelons cependant que cette transaction a été rendue possible 
à la suite de l’annonce récente de Cascades mettant fin à ses activités 
dans le secteur de l’emballage en carton, décision qui a mené à la 
fermeture de ses usines de York, de Saint-Césaire et de Berthierville.

Des retombées locales attendues
Bien que tous les détails de la transaction ne soient pas connus 

du public, le propriétaire de ce fleuron sudcôtois, Frédéric Jean, 
souligne que cette acquisition aura des retombées concrètes ici même. 
« Nous sommes très heureux d’avoir pu mettre la main sur le carnet de 
commandes et sur certains actifs de l’usine Cascades de Berthierville 
au sein de notre groupe. Cette acquisition représente une étape 
stratégique importante qui renforcera notre capacité de production et 
créera des opportunités pour nos équipes, dont des emplois ici à Saint-
François », a-t-il déclaré à l’Écho lors d’un bref échange de courriel. 
De nouvelles embauches sont donc anticipées dans les prochains mois.
Un nouveau chapitre

Pour l’entreprise, il s’agit du début d’un nouveau chapitre, porteur 
de défis, mais aussi d’engagements. L’équipe se dit prête à relever cet 
objectif ambitieux et à poursuivre le développement de l’organisation, 
solidement enracinée dans sa communauté.

Depuis plus de 30 ans, Emballages LM  
se spécialise dans les solutions 
d’emballage en carton alvéolaire. 
L’entreprise met de l’avant 
des produits recyclables 
et sur mesure conçus 
pour optimiser les 
opérations, protéger effica-
cement la marchandise et réduire 
les coûts de transport.

Avec cette acquisition stratégique, Emballages LM confirme sa 
volonté d’aller de l’avant — ici, chez nous — tout en renforçant sa 
position sur les marchés canadien et nord-américain.   ❀

Emballages LM devient le plus grand fabricant 
de carton « honeycomb » au Canada

Nouvelle signature de l'entreprise.

 Photo : G
oogle M

aps

 Photos : em
ballageslm

.ca

https://joncasetfreres.com/
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Qu’adviendrait-il de nos médias s’ils étaient tous contrôlés par 
des entreprises américaines, ou s’ils devenaient la propriété d’un ou 
deux conglomérats ? Auriez-vous toujours confiance en eux ? Vous 
devez convenir que de telles situations seraient inacceptables.

Au rythme où vont les choses, cela risque cependant d’arriver, 
plus tôt que tard. La presse locale peine à survivre et quand elle aura 
disparu, il ne restera plus que quelques grands joueurs. 

L’information locale indépendante, celle que les journaux 
communautaires produisent depuis des décennies, est pourtant 
essentielle à notre démocratie. Sans elle, il n’y aurait aucun contrepoids 
aux médias commerciaux et aux informations parfois partisanes, et 
des communautés entières perdraient leurs voix.

Depuis la COVID, les médias communautaires voient leurs 
revenus de publicité chuter – même le gouvernement s’est détourné 
d’eux, au profit de Meta, pour la publication de ses messages ! Ainsi, 
même avec les subventions reçues du ministère de la Culture et des 
Communications via le PAMEC (programme d’aide au fonctionnement 
des médias communautaires), nos journaux membres sont dans le 
rouge. Nous cherchons tous activement des solutions pour réduire 
leurs coûts, mais ceux-ci augmentent quand même. 

Nous croyons que le gouvernement peut agir, même en période 
de compressions. Les sommes totales nécessaires pour assurer la 
survie de nos journaux communautaires représentent une fraction 
infime du budget. Une hausse de 10 % du PAMEC et la reprise des 
publicités gouvernementales dans nos journaux seraient sans doute 
suffisantes.

Demeurant persuadé que vous serez sensible à notre requête, je 
vous prie d’accepter mes salutations distinguées.

Le président,

Joël Deschênes

c. c. : Marc Tanguay, chef par intérim du Parti libéral du Québec 

         Ruba Ghazal, co-porte-parole de Québec solidaire 
         Paul Saint-Pierre Plamondon, chef du Parti Québécois

Lettre de l’AMECQ 
au gouvernement
provincial

https://www.facebook.com/profile.php?id=100069593500797&sk=about&locale=fr_CA
https://www.ggbsamson.com/
https://batisseurs.ca/residence/mgr-deschenes/
https://www.valleedesprairies.com/


M
ar

s 2
02

6
12

Le conseil municipal de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
a récemment officialisé une série de nominations visant à assurer la 
continuité de la gouvernance municipale ainsi que la représentation 
de la Municipalité au sein de divers comités et instances pour 
l’année 2026.

✍	 par José Soucy

Ainsi, afin de remplacer le maire au besoin au conseil des maires 
de la MRC de Montmagny, les élus ont unanimement nommé Mélyssa 
Talbot-Blais à titre de remplaçante du maire Frédéric Jean. Cette 
désignation, proposée par Mario Simard, permettra à Mme Talbot-
Blais de siéger avec droit de vote aux séances de la MRC en cas 
d’absence du maire, et ce, jusqu’à la fin de l’année 2026.

Le conseil a également procédé à la nomination du maire 
suppléant, un poste devenu vacant à la suite des élections municipales 
de 2025. Sur la proposition d’Éric Campagna, Isabelle Collin a été 
désignée maire suppléante pour l’année 2026. Cette résolution a elle 
aussi été adoptée à l’unanimité.

Par ailleurs, les élus ont procédé à la répartition des responsabilités 
au sein des différents comités et organismes municipaux afin d’assurer 
un suivi rigoureux des dossiers. Frédéric Jean et Éric Campagna 
siégeront au comité des travaux publics, du déneigement et de l’eau 
potable, tandis qu’Isabelle Collin assumera les dossiers liés aux 
ressources humaines et à la gestion municipale. 

Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) sera composé de 
Mélyssa Talbot-Blais et Jonathan Pelletier, ce dernier représentant 
également la Municipalité au sein de la Société de développement. 
Mario Simard a quant à lui été nommé à la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles de L’Islet–Montmagny ainsi qu’au 
comité de la politique familiale et des aînés.

Les dossiers touchant les loisirs, la vie communautaire, la 
bibliothèque ainsi que l’accueil des nouveaux arrivants et des 
immigrants seront confiés à Isabelle Collin et Jonathan Pelletier, 
alors que Mme Collin siégera aussi au conseil d’établissement de  
La Francolière. 

Enfin, le volet de la sécurité incendie sera pris en charge par 
Jonathan Pelletier et Mario Simard. Michel-André Roy a pour sa part 
été désigné aux habitations patrimoniales ainsi qu’aux communications, 
tandis que le comité du 300e anniversaire regroupera Frédéric Jean, 
Isabelle Collin et Éric Campagna.   ❀

Le conseil municipal procède 
à plusieurs nominations Madame Jeannine Fournier est décédée à l'Hôtel-Dieu 

de Lévis, le 30 janvier 2026, à l'âge de 83 ans et 10 mois. 
Épouse de feu monsieur Fernand Guillemette, elle 
était la fille de feu monsieur Alphonse-Émile Fournier 
et de feu dame Rose-Aimée Caron. Elle demeurait à 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud et était native de 
Montmagny. Un moment de recueillement aura lieu 
ultérieurement en privé avec les membres de sa famille. 

Elle a été confiée à la Maison funéraire Laurent Normand pour crémation. 
Elle laisse dans le deuil, ses enfants : Nicole (Martin Labrecque), Carole 
(Bertrand Roy), France (Daniel Bergeron), Réjean (Louise Bonneau), Alain 
(Isabelle Guay), ses petits-enfants : Michaël Roy (Pamela Grondin), Zacharie 
Roy (Deidre Riordon), Jérémie Roy, Paul Bergeron (Frédérique Richard), Émile 
Bergeron (Marianne Lavoie), Léanne Guillemette (Laurent Boivin), Israël 
Guillemette (Caroline Blais), Mathilde Guillemette (Nathan Cloutier), Diego 
Guillemette (Annabelle Martin), Cédric Guillemette (Virginie Gagnon), 
Xavier Guillemette, Julien Guillemette (Mégane Ménard), Alex Guillemette, 
ses arrière-petits-enfants, Lucas Roy et Maeli Roy, ses frères et sœurs :  feu 
Lucille (feu Joseph Morin), Louise (feu Yvon Morin), feu Jean-Louis (feu Angèle 
Laliberté), feu Marcel (feu Armande Talon), Ghislaine (feu Gérald Guimond), 
Thérèse (feu Marcel Robin), Gilles (Éric Roberts), ses beaux-frères et belles-
sœurs de la famille Guillemette : feu Jean-Paul (Claudette St-Pierre), Doris 
(feu Raymond Simard), feu Gaston (Lise Simoneau), feu Denis (Lorette Dutil), 
feu Raymond, ainsi que plusieurs neveux et nièces, cousins, cousines, autres 
parents et ami(e)s. La famille tient à remercier tout le personnel de la résidence 
du Manoir du Coteau à Beaumont ainsi que le personnel des soins palliatifs 
de l'Hôtel-Dieu de Lévis pour les bons soins prodigués. Vos témoignages  
de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Alzheimer 
Chaudière-Appalaches.

Est retournée vers le Père...

https://laurentnormand.ca/fr/contact/
https://garagecorriveau.com/
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Les Fermières soulignent
la Saint-Valentin

 Le mardi 10 février, les membres 
se sont réunies pour partager les dernières 
informations concernant le Cercle. Elles ont également pris 
le temps d’échanger sur leurs activités respectives, tout en 
prenant un café et  un gâteau. 

Nous tenons à remercier Mme Cécile Rémillard pour 
sa générosité! Elle a tricoté tout un bac de pantoufles pour 
la « Maison de la famille » de Montmagny. Les utilisatrices 
pourront en bénéficier toute l’année.

Nous en avons profité également pour présenter des 
réalisations au crochet et au tricot produites par Nicole 
Bonneau et Guylaine Proulx dans le cadre du projet « Bébé 
étoile ».

De nombreux sujets ont été abordés : le dernier voyage 
de Josée,  la croisière de Nathalie, les premiers signets fabriqués 
selon la technique « broderie sur carton » de Francine et de 
Guylaine, la recherche du point de diminution d’un bonnet 
en cours par Madeleine, Elisabeth et Nicole  et le tissage 
bien entendu. Tout cela dans une  joyeuse 
atmosphère d’intérêt et de partage.
Qu’est-ce que le projet « Bébé étoile » ? 

Le projet a vu le jour à l’automne 
dernier à la suite de la perte du bébé d’Émilie 
à un stade de grossesse avancée. C’est une 
épreuve très difficile pour les deux parents, peu importe 
leur âge ou le nombre d’enfants dans la famille. Nous avons 
alors proposé de crocheter des petites étoiles pour joindre à 
la boîte souvenir du passage trop rapide de ce petit être et de 
permettre à la famille d’y glisser un dernier petit mot d’amour!

Ces étoiles seront remises au département d’obstétrique 
de l’Hôpital de Montmagny. 

Activités
du Cercle de Fermières

Rappel aux non-membres :  
Ne manquez pas notre prochain Trico-thé du mardi  

17 mars dès 13 h, au 2e étage de la Maison de la paroisse. Venez 
nous rencontrer avec votre projet de tricot, de crochet ou de 
broderie.

Prochaine réunion pour les membres:  le mardi 10 mars, 
13 h 30, à la Maison de la Paroisse
Petit sondage : 

Dans le cadre de notre 100e anniversaire de fondation en 
2027, les membres du Cercle aimeraient connaître votre intérêt 
pour une activité-jeunesse.

Nous prévoyons ouvrir nos locaux de tissage pour vous 
permettre de tisser soit un linge de cuisine ou un linge à 
vaisselle ou encore un sac à provisions fabriqué de matières 
recyclables (rubans-cassettes, sacs plastiques) pour les plus 
motivées.  

Cette activité aurait lieu durant la semaine de relâche 
scolaire hivernale en 2027 et serait ouverte aux garçons ou filles 
de plus de 10 ans. À ce stade-ci, il ne s’agit pas d’un engagement 
de votre part, mais plutôt de nous signifier votre intérêt. Si vous 
êtes intéressées, veuillez écrire à l’adresse courriel suivante  : 
nicole.bonneau6@gmail.com ou vasimolo.66@gmail.com ou 
blaisclaudine6@gmail.com   ❀

Josée, Claudine et Nicole 

Tél.: 418-241-6459

https://www.innovatoit.com/
https://encansboulet.com/
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En janvier, nous avons célébré la fête de l’Épiphanie, photos à 
l’appui, avec les plus jeunes de la catéchèse. Deux d’entre eux ont 
été élus roi et reine de la rencontre en mangeant la galette des Rois.

Les inscriptions pour les sacrements du Pardon et de la Première 
Communion sont en cours et les grands ont reçu le sacrement 
de la Confirmation par Mgr Goudreault. Merci beaucoup à notre 
chorale pour cette belle célébration, à notre animateur M. Marc-
André Bonneau, nos servants de messe, notre garde paroissiale, à  
Mgr Goudreault pour sa simplicité et sa belle spiritualité, aux 
parents et grands-parents qui accompagnent leurs enfants depuis 
plusieurs années et enfin à notre communauté qui prie pour ces 
jeunes depuis le début de ce beau parcours.   ❀

Source : Fabienne Blais
Agente de pastorale

Depuis sa fondation en 1946, soit il y a 80 ans, le Club 
Richelieu Montmagny s’avère un partenaire essentiel pour la 
jeunesse. La Fondation Richelieu, créée en 1990, vise à soutenir  
le constant développement de celle-ci. L’Écho s’est entretenu avec 
M. Simon Caron, membre du Club depuis maintenant 25 ans.

✍	 par Céline Chabot

Le Bingo Richelieu et la Bouff’Homard représentent les 
principales sources de revenus du club. Ces derniers sont 
généreusement redistribués par le biais d’activités telles que 
les bingos spéciaux, les bourses d’études Bernard-Montpetit, le 
programme Éducation écocitoyenne Montmagny-L’Islet et nombre 
d’œuvres visant à financer divers projets pour nos jeunes.
En quelques chiffres

M. Caron a fourni à L’Écho quelques chiffres témoignant de 
l’implication du Richelieu dans la communauté de Saint-François ces 
dernières années.

École La Francolière

- 5 000 $ remis en 2020 pour la persévérance scolaire
- 5 000 $ pour l’achat d’Ipads en 2021
- 1 000 $ pour la persévérance scolaire en 2022
- 2 025 $ pour l’appui au développement en 2023 
- 5 000 $ pour « Une cour qui respire »
  via le Fonds Jeunesse Environnement et Innovation

Association de Baseball Saint-François

- 3 400 $ en juin 2022 et un montant additionnel de 1 000 $ 
  en juillet de la même année
- Don de 1 525 $ en février 2023
- Versement de 1 000 $ en 2025

Le Club Richelieu Montmagny 
bien présent à Saint-François

Pastorale hiver 2026

Mme Élisabeth Gaudreau, orthopédagogue et Mme Natasha Ste-Marie, 
directrice de l’école de La Francolière, reçoivent un chèque de 1 200 $ de  
M. Dany Fortin, vice-président aux finances du Club Richelieu Montmagny.*

Fête de l’Épiphanie.

Sacrement de la Confirmation avec Mgr Goudreault.

Bingos spéciaux
Outre le dernier chèque remis en janvier à La Francolière, on 

peut ajouter trois récents bingos ayant rapporté à l’école primaire 
1 440 $, 1 800 $ et 1 600 $ respectivement.

Cet engagement constant, est-il besoin de le préciser, est 
extrêmement apprécié de toute la communauté. Votre journal 
communautaire tenait à le souligner.

* Ce montant provient d’un bingo spécial tenu en janvier dernier et 

destiné à soutenir les activités pédagogiques de l’école primaire de la Francolière. 

Mme Élisabeth Gaudreau était l’instigatrice de ce projet spécial.   ❀
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Comment vivre l’épreuve, la 
maladie, le désespoir total ?

Comment vivre quand je n’ai 
plus assez d’énergie pour 
demander de l’aide ?

Le « café à cœur ouvert »  
est là pour trouver ensemble, 
dans le respect, le chemin 
vers la lumière.

Tu peux aider mais tu peux aussi trouver de l’aide. 
C’est un échange bienveillant.

Viens nous voir le vendredi 13 mars, 19 h à la salle 
de l’âge d’or.

Le thème « de l’épreuve à l’espoir »  dans l’esprit de 
Pâques..

Voilà un rendez-vous à ne pas manquer.
Bienvenue à tous!

Source : Mario Marcoux

https://famillelajoie.com/
https://www.ghislainvezinaelectricien.com/
https://sergeblais.com/
https://sergeblais.com/
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Avec les journées qui allongent de plus en plus en mars, se 
lancer dans les semis nous titille profondément. On pourrait 
même dire que c’est (presque) le début officiel de la saison 
horticole… mais toutes les plantes ne doivent pas être semées 
en même temps.
Les bons choix pour mars

Le mois de mars est idéal pour :
Poivrons et piments
Aubergines
Tomates (vers la fin du mois)
Ces plantes ont besoin d’une longue période de croissance 

avant la plantation extérieure, qui se fait généralement début 
juin dans notre région.
Attention aux semis trop hâtifs

En revanche, il vaut mieux attendre avant de semer :
Concombres
Courges et courgettes
Haricots
Ces plantes poussent très rapidement. Semées trop tôt, 

elles deviennent encombrantes en pot et souffriront lors de 
la transplantation. Mieux vaut les démarrer 2 à 3 semaines 
avant la mise en terre, ou les semer directement au jardin 
lorsque le sol est bien réchauffé.
Les tomates : les erreurs les plus fréquentes

La tomate est sans doute le semis le plus populaire…  
et aussi celui qui peut poser le plus de défis.

Voici les points essentiels à respecter :
Beaucoup de lumière

Une fenêtre ensoleillée ne suffit généralement pas. Sans 
éclairage d’appoint, les plants s’étirent, deviennent minces 
et fragiles. Un bon éclairage placé près des plants permet 
d’obtenir des tiges courtes et solides.

Mars : bien démarrer ses semis...

Pas trop d’arrosage
Un terreau constamment détrempé favorise la fonte 

des semis et affaiblit les racines. On laisse le terreau sécher 
légèrement en surface avant d’arroser de nouveau. L’excès 
d’eau est souvent plus dommageable que le manque. Chez 
Lajoie, notre secret pour des plants forts : laisser sécher svp!
Pas trop d’engrais

On évite l’engrais directement dans le terreau, on 
travaille avec de l’engrais style algues marines lors des 
arrosages. Il faut que le plant détienne de vraies feuilles avant 
de débuter la fertilisation! Un jeune plant n’a pas besoin d’une 
forte fertilisation au départ. Trop d’engrais donne un plant qui 
pourrait s’étioler et devenir moins équilibré. Une fertilisation 
douce et progressive est préférable après le repiquage.
Pas trop de chaleur

Installer les semis directement au-dessus d’un calorifère 
est une erreur fréquente. Une chaleur excessive combinée à 
un manque de lumière produit des plants faibles et étirés. Une 
température modérée, avec beaucoup de lumière, donne de 
bien meilleurs résultats.

En horticulture, démarrer au bon moment et dans de 
bonnes conditions est plus important que de commencer le 
plus tôt possible. En mars, la clé du succès, c’est l’équilibre : 
lumière, modération et patience. On prendra soin de noter 
les dates et les méthodes qu’on aura utilisées. Votre journal 
de production deviendra une mine d’informations de saison  
en saison. 

L’équipe Lajoie a débuté ses semis et sa production. 
Quel bonheur de travailler dans les serres! Nous avons hâte 
de vous retrouver à compter de la mi-avril au centre-jardin! 
Suivez nos réseaux sociaux afin de découvrir notre quotidien 
en production. 

À bientôt 
Véronique et toute l’équipe Lajoie 

Inscrivez-vous à notre infolettre sur le 
www.famillelajoie.com afin d’obtenir des informations 
privilégiées, les circulaires et le calendrier d’activités !
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Le conseil d’administration de la FADOQ a souhaité 
souligner la fête de la Saint‑Valentin le 16 février en organisant 
une activité destinée aux personnes de 50 ans et plus.

Par un tirage au sort parmi les 27 personnes présentes, nos 
deux Valentins sont Mme Carmen Martineau et M. Jean-Yves 
Gosselin.

Le tirage moitié-moitié a été remporté par Mme Ghislaine 
Théberge, qui a mis la main sur un montant de 39 $. Félicitations 
à la gagnante !

Nous félicitons chaleureusement les gagnants des cadeaux 
de présence, qui ont été remportés par : Mme Ghislaine Théberge, 
M. Jean-Yves Gosselin, Mme Lise Dumas, Mme Élizabeth Roy et 
Mme Lise Blais.

Un merci tout spécial à notre caricaturiste du jour, M. Jean 
Gendron, pour son talent.

Le conseil d’administration tient à remercier chaleureu-
sement tous les participants qui ont choisi de se joindre à nous 
pour ce dîner, ainsi que pour votre belle participation à nos jeux 
de société. Votre présence a grandement contribué à la réussite 
de cette activité.   ❀

Huguette Blais 
Présidente,  FADOQ St-François de Montmagny

Mme Nicole Rémillard Gendron est candidate au Gala 
reconnaissance aux bénévoles 2026 pour le groupe FADOQ 
St-François de Montmagny, secteur Pascal-Taché. Le conseil 
d'administration de la FADOQ te félicite pour cette candidature 
et te dit MERCI pour ton engagement constant et fiable. 
Viens prendre l’air

Voici les heures de marche des participantes inscrites 
à « Viens prendre l'air », défi des 28 jours, du 1er au 31 octobre 
2025: Mme Nicole Rémillard 9 heures; Mme Solange Dumas  
12 heures; Mme Doris Gendron 14 heures; Mme Elisabeth Roy 
18 heures; Mme Huguette Blais 22 heures; Mme Gabrielle 
Nadeau 23 heures et Mme Diane Gendron 31 heures. Félicitation 
à Mme Diane Gendron, prix remis  par Mme Vanessa Pouliot, 
Conseillère Viactive, du CAB (Centre d'action bénévole des MRC 
de Montmagny et de L'Islet) en janvier dernier.
Nouvelles activités pour le mois de mars

Mardi 25 mars, Érablière Honfleur - 227 Rang 3 - Honfleur. 
Coût : 40 $ taxes incluses, repas de cabane à sucre et tire sur 
la neige. Départ de Saint-François vers 10 h 30. Le covoiturage 
est disponible, informez vous. Vous pouvez apporter vos jeux 
de société si vous le désirez. Vous devez communiquer avec 
Huguette Blais au 418 234-4972, nous devons confirmer le 
nombre de personnes le 18 mars. 
Théâtre

Êtes-vous intéressés à vous joindre à nous pour la pièce de 
théâtre qui aura lieu au Théâtre Beaumont St-Michel? Je regarde 
pour le jeudi 9 juillet au plus tard.  Prix individuel en semaine: 
62 $, prix par groupe de dix personnes et plus 56 $. Aperçu de la 
pièce: Quand Denise débarque chez sa fille après avoir, une fois 
de plus, quitté son mari, personne ne se doute que, dans cette 
famille, les histoires d’amour sont contagieuses! Une fille qui 
tente de garder le cap, un grand-père qui s’improvise conseiller 
matrimonial et une arrière-petite-fille qui découvre les hauts 
et les bas du mariage… Voilà quatre générations d’une même 
famille qui réalisent ensemble que personne n’échappe aux 
tempêtes du cœur. Quelle famille! Adaptation et mise en scène 
de Jacques Girard, avec Carl Béchard, Suzanne Champagne, 
Patrice Coquereau, Éva D'Aoust, Caroline Dardenne, Jacob 
Girard-Dardenne et Sébastien Dodge. Le 6 mars je dois réserver 
nos places au théâtre, veuillez confirmer votre nom à Huguette 
Blais au 418 234-4972.
Un merci spécial à la Municipalité

L’installation de la nouvelle toilette au 3e étage de la salle a 
été modifiée. Le lavabo, qui était situé trop près de la toilette et 
nuisait à l’espace disponible, a été retiré. Ce changement vise à 
améliorer l’accessibilité et l’utilisation de la salle de toilette.

Nouvelles de la FADOQ

https://www.promutuelassurance.ca/fr
https://www.promutuelassurance.ca/fr


M
arsr 2026

21

https://www.facebook.com/p/Comptabilit%C3%A9-VIP-61572440430336/
https://www.mtyexpress.com/
https://www.facebook.com/p/Fenestration-Roy-100066526604721/?locale=fr_CA
https://www.rinfretvw.ca/
https://www.aucoindumonde.ca/
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Après avoir travaillé comme machiniste aux Usines générales 
de chars et de machineries limitée de Montmagny, Alphonse Garant 
s’établit en 1918 dans la maison paternelle avec sa famille qui compte 
déjà trois garçons : Honorat, Oscar et Marcel.

✍	 par Yves Hébert, historien

Durant les années 1940, le secteur manufacturier de 
la machinerie est en pleine croissance. Si Montréal est le 
principal centre de cette production lors de la Seconde Guerre 
mondiale, certaines comme celle d’Alphonse Garant sont en 
pleine expansion. 

Un incendie ravage une partie de ses installations en 
1940, mais Alphonse réussit à surmonter cette épreuve. En 
1954, son entreprise se spécialise dans la fabrication de pelles 
carrées en acier et d’outils de jardinage. Cette année-là, Oscar 
succède à son père dans l’entreprise et accroît la production 
d’outils et de manches de pelle. Cinq ans plus tard, son chiffre 
d’affaires est évalué à un million de dollars. L’entreprise fait 
l’acquisition d’un moulin à scie à Woodstock. 

En 1971, elle connaît une importante expansion grâce à 
une subvention du gouvernement du Québec de 41 250 $ qui 
lui permet d’implanter deux entrepôts, l’un à Montréal, l’autre 
à Toronto. Le projet comprend l’acquisition de machineries 
neuves pour la manutention. En 1975, elle reçoit une autre 
subvention du gouvernement qui lui donne l'occasion de 
construire un nouveau bâtiment. 

Son entreprise poursuit sa vocation en dépit de la crise 
économique de 1979-1982. En 1982, Oscar Garant est l’un 
des industriels de la région à être reconnu par le Conseil 
économique de la Côte-du-Sud. Dès 1983, il commence à 

Des roues de chariot 
aux outils en bois, 
L’industrie Garant
(troisième partie)

fabriquer des pelles en plastique grâce à quatre presses à 
injection. Une dizaine d’années plus tard, l’entreprise est 
vendue à la multinationale Hanson qui investit 3,5 millions 
pour moderniser l’usine et le moulin de Woodstock.

Durant les années 1990, elle vend ses produits sous le 
nom de Ames/Garant. Son président, Louis-Marie Garant, met 
l’accent sur la conception de nouveaux produits, même si cela 
est onéreux. Avec les années, on y ajoute notamment des outils 
de jardinage. La manufacture donne de l’emploi à au moins  
200 personnes.    ❀

Photo aérienne de l’entreprise. (site Web Garant)
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La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
s’est récemment engagée dans une démarche de coopération 
intermunicipale visant la mise en commun des services animaliers 
sur le territoire des MRC de L’Islet, Montmagny et Bellechasse.

✍	 par José Soucy

Le projet regroupe les municipalités d’Armagh, Cap-Saint-
Ignace, Lac-Frontière, L’Islet, Notre-Dame-du-Rosaire, Saint-
Adalbert, Saint-Aubert, Saint-Damase-de-L’Islet, Sainte-Claire, 
Saint-Fabien-de-Panet, Sainte-Apolline-de-Patton, Sainte-Félicité, 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, Saint-Gervais, Saint-Jean-
Port-Joli, Saint-Just-de-Bretenières, Saint-Omer, Saint-Paul-de-
Montminy et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud, ainsi que la Ville 
de Montmagny, qui agira à titre d’organisme responsable du projet.

Par contre, selon le maire de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud, Frédéric Jean, rejoint par L’Écho, rien n’est encore officiel. 
« Pour être précis, le projet est encore embryonnaire », dit-il. 
Montmagny au front

Face à la montée 
des besoins en matière de 
gestion animale, la Ville de 
Montmagny prend ainsi 
les devants en pilotant un 
projet de regroupement des 
services animaliers avec 
ses municipalités voisines. 

L’objectif est clair : offrir une solution structurée, durable et 
accessible afin de mieux répondre aux enjeux d’errance, d’abandon 
et de protection des animaux.

Le Québec, rappelons-le, fait face à une hausse marquée 
des abandons d’animaux et de l’errance, une situation accentuée 
notamment par la crise du logement, la rareté des logements 
acceptant les animaux et l’augmentation des coûts des soins 
vétérinaires. On estime qu’environ 500 000 animaux sont 

Vers un regroupement intermunicipal 
DES SERVICES ANIMALIERS

abandonnés chaque année à l’échelle provinciale. Les refuges 
atteignent fréquemment leur capacité maximale, tandis que 
plusieurs municipalités peinent à répondre adéquatement à la 
demande croissante en matière de services animaliers.
Une solution collective 

En regroupant leurs besoins, les municipalités participantes 
pourraient se doter d’un ensemble complet de services animaliers 
incluant la prise en charge des animaux errants ou abandonnés, l’accès 
à des programmes d’adoption, de stérilisation et de vaccination, 
ainsi que la gestion des licences et des médailles. Le projet vise non 
seulement à améliorer le bien-être animal, mais également à alléger 
la charge administrative et financière assumée individuellement par 
chaque municipalité.   ❀

Les inscriptions sont maintenant ouvertes 
pour les Vikings, membres de l’Association de 
baseball de la Côte-du-Sud. Depuis maintenant 
deux saisons, les filles aussi évoluent fièrement au 
sein de cette association. Vous désirez vous inscrire?  
Visitez la page facebook.com/VikingsDeStFrancois.

Envie de jouer au baseball, 
il est temps de vous inscrire! 

https://www.mtyexpress.com/entretien/
https://www.lecare.ca/
http://facebook.com/VikingsDeStFrancois
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https://www.impressionscredo.ca/
https://www.marcheexpress.com/locations/41647
https://www.bmr.ca/fr/bmr-avantis-st-francois-de-la-riviere-du-sud
https://maxmarentretien.com/


M
arsr 2026

25

Photos : ©
 JH

A Photographie

C’est bien connu, le sirop d’érable est l’un des fleurons de la 
culture québécoise. À Saint-François, nous retrouvons notamment 
Trace – érable et territoire, entreprise familiale connue avant mars 
2025 sous le nom de Les érables du patrimoine Théberge. Afin d’en 
apprendre un peu plus sur leur production, L’Écho s’est entretenu 
avec Dominique Théberge.

✍	 par Céline Chabot

Un peu d’histoire
En 1985, Michel Théberge prend en mains l’érablière établie sur 

le lot paternel. Trois ans plus tard, il construit la cabane actuelle de 
ses propres mains. Ce qui était auparavant une production destinée 
à la famille seulement devient une entreprise familiale comptant  
6 200 entailles, sur une terre de 50 hectares. Au fil des ans, il affine 
ses techniques et perfectionne ses équipements afin d’y produire le 
précieux nectar.

Ses deux fils, Dominique et Jean-Gabriel, lui emboîtent le pas 
et s’initient graduellement à l’acériculture. Le premier a fait des 
études en cuisine et a goûté à la restauration. Le second est diplômé 
en Marketing et mise en marché. Autant dire qu’entre volets gestion, 
production, transformation et commercialisation, ils se complètent 
parfaitement. Bien sûr Michel n’est jamais loin, prêtant main-forte 
pour le cannage et l’aide à la cabane, entre autres. Un employé est 
aussi affecté au bouillage.
Innovations

En mars 2025, le nom de l’entreprise passe de Les Érables du 
Patrimoine Théberge à Trace – Érable et Territoire.  Pourquoi ce nom ? 
« Trace c’est l’idée de laisser sa trace, faire sa marque en suivant la 
trace de nos ancêtres… mettre en valeur des savoir-faire centenaires 
(la ferme acéricole aurait été établie en 1746) avec les ingrédients de 
notre territoire » peut-on lire sur leur site.

En ce qui concerne leur modus operandi, Dominique résume : 
« Nous n'avons pas de technique particulière. L'objectif est toujours 
de maximiser le rendement et de créer un maximum de valeur ajoutée 

L’art de se sucrer le bec

pour notre sirop d'érable et ses produits dérivés. » Il ajoute : « Nous 
travaillons à l'année. Le volet transformation nous permet de travailler 
durant l'été et, le printemps et l'automne, nous pouvons aussi mettre 
du temps en forêt. »
Produits vedettes

« Nos produits vedettes sont les sirops de spécialité boréale. 
Grâce au magnifique parfum de nos forêts québécoises, nous pouvons 
aller chercher un caractère unique à nos sirops et leur donner une 
saveur exceptionnelle qui rend honneur tant au sirop en lui-même qu'à 
notre belle forêt québécoise. »

Où se les procurer?
« Nos principaux clients sont des détaillants, épiceries fines, 

boulangeries et boutiques touristiques. Pour la vente directe, nous 
travaillons 100% en ligne via notre site web  tracemaple.com » de 
conclure Dominique.   ❀

Dominique et Jean-Gabriel à l’œuvre.

La cabane à sucre.

Le sirop d’érable Boréal.

http://tracemaple.com/
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La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
franchit une étape structurante pour sa vie culturelle. Réuni récemment 
en séance régulière, le conseil municipal a adopté à l’unanimité le 
règlement officialisant la création de sa bibliothèque municipale, bien 
que celle-ci existe déjà.

✍	 par José Soucy

Cette décision confirme la volonté de la Municipalité d’offrir 
à sa population un service de bibliothèque publique pleinement 
reconnu et encadré par la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications. Régionalement, pour les municipalités de moins de 
5  000 habitants, la desserte relève du Centre régional de services aux 
bibliothèques publiques de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-
Appalaches. Saint-François formalise ainsi sa collaboration avec cet 
organisme du secteur.

Saint-François officialise sa bibliothèque et rejoint le Réseau BIBLIO
Le règlement autorise donc la Municipalité à soutenir le 

maintien d’une bibliothèque publique sur son territoire et à conclure 
une entente officielle avec le Centre régional. Il précise également que 
toute contribution volontaire reçue sera entièrement consacrée à son 
fonctionnement et à son développement.
La nouveauté

Déjà bien enracinée dans la communauté, la bibliothèque 
est située dans la sacristie de l’église depuis fort longtemps. « La 
Bibliothèque du Rocher existe depuis déjà plusieurs décennies. Le 
grand changement, cependant, est notre adhésion récente au Réseau 
BIBLIO. Ce regroupement nous permet désormais d’avoir accès à une 
multitude de livres, tant en format papier qu’en format numérique. Ce 
projet a été mené de main de maître par nos bénévoles et représente 
une très belle bonification de l’offre culturelle pour notre population », 
a expliqué le maire Frédéric Jean à L’Écho.

Par ce geste, le conseil municipal local réaffirme clairement que 
l’accès à la lecture, à la culture et au savoir demeure un pilier essentiel 
de la vitalité communautaire. Une décision structurante tournée vers 
l’avenir, mais solidement ancrée dans la tradition locale.  ❀

Disponibles à la Bibliothèque
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Frédéric Jean
Maire
maire@stfrancois.ca

Mélyssa Talbot-Blais
Conseillère siège no 1
melyssa.talbotblais@stfrancois.ca

Michel-André Roy
Conseiller siège no 2
michel-andre.roy@stfrancois.ca

Jonathan Pelletier
Conseiller siège no 3
jonathan.pelletier@stfrancois.ca

Éric Campagna
Conseiller siège no 4
eric.campagna@stfrancois.ca

Mario Simard
Conseiller siège no 5
mario.simard@stfrancois.ca

Isabelle Collin
Conseillère siège no 6
isabelle.collin@stfrancois.ca

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement 
∴ Comité du 300e

∴ Comité consultatif d’urbanisme
    (CCU)

∴ Communications  
∴ Habitations patrimoniales

∴ Comité consultatif d’urbanisme
∴ Société de développement
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement 

∴ Régie intermunicipale  
∴	Gestion des matières résiduelles 
    de L’Islet-Montmagny

∴ Ressources humaines 
∴ Gestion municipale
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants 
∴ Comité du 300e

Responsabilités municipales

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
____________
Chargé de projets
Jimmy Yelle-Turnbull 
Poste 206
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, dûment 
convoquée par avis spécial à chacun et tenue le LUNDI 12 janvier 2026, à la salle du Conseil municipal à la Maison de la 
paroisse, à 20 h 24.

À laquelle sont présents :  
Messieurs, Frédéric Jean, maire, Jonathan Pelletier, Michel-André Roy, Éric Campagna et Mario Simard; 
Mesdames, Mélyssa Talbot-Blais et Isabelle Collin.

Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, maire. 
Madame Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière est également présente.

La séance débute par une période de recueillement. 

1	 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : D’ouvrir cette séance régulière du Conseil, il est 20 h 24.

2	 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Lecture est faite de l’ordre du jour suivant :
1	 Ouverture de la séance régulière
2	 Lecture et adoption de l’ordre du jour
3	 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal tenue le lundi 1er décembre 2025
4	 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance spéciale du conseil municipal tenue le lundi 12 janvier 2026 – budget 2026
5	 Adoption des comptes à payer
6	 Administration
	 6.1	 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires 
	 6.2	 Nomination d’un inspecteur en mauvaises herbes pour 2025
	 6.3	 Renouvellement de l’adhésion à l’ADMQ
	 6.4	 Ajustement du coût mensuel des loyers pour 2026
	 6.5	 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 302-2026 Règlement décrétant les taux de taxes foncières  
		  ainsi que les tarifs des services pour l’année 2026
	 6.6	 Adoption du budget 2026 pour l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse
	 6.7	 Programmation TECQ no 6 
7	 Loisirs, sports et vie communautaire
	 7.1	 Derby d’attelage Ranch chez Polo-Demande de commandite 
8	 Travaux Publics
	 8.1	 Soumission cueillette des encombrants
	 8.2	 Soumission WeedMan
	 8.3	 Soumission pour achat de couteaux et lames pour chasse-neige et niveleuse
9	 Eau potable et eaux usées
	 9.1	 Assécheur d’air usine d’eau potable
10	 Incendie – Sécurité publique et/ou civile
	 10.1	Dépôt du rapport mensuel du service des incendies
	 10.2	Nomination d’un garde-feu municipal pour 2026
11	 Urbanisme
	 11.1	Dépôt du premier projet de règlement en vue d’une modification du règlement de zonage #111-1990  
		  afin d’intégrer une partie de la zone Rb.11 à la zone CbMP.5
12	 Dossiers et projets en cours
13	 Correspondance
14	 Varia
15	 Période de questions
16	 Levée de la séance régulière

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
____________
Chargé de projets
Jimmy Yelle-Turnbull 
Poste 206
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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Il EST PROPOSÉ par : Jonathan Pelletier
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

3	 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE  
DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 1er DECEMBRE 2025
	Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les 	membres avant la séance,
IL EST PROPOSÉ par : Michel-André Roy
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le 	lundi 1er 
décembre 2025 et ce, sans modification.

4	 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 
CONSEIL TENUE LE LUNDI 12 JANVIER 2026 
	Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les 	membres avant la séance,
IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot Blais
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : d’adopter le procès-verbal de la séance spéciale du budget 
tenue le lundi 12 janvier 2026 et ce, sans modification.

5	 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
	 REVENUS DÉCEMBRE 2025

Location salle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               509,92

Loyers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   2 625,00

L’Écho (frais de poste) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        226,99

Vente bière bar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               924,75

Revenu Québec (TPS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      30 095,43

Permis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                     250,00

Photocopies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  30,00

Commandites paniers Noël . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   2 187,35

Gym santé (défibrillateur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    2 542,03

Ben amusement (dards) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         41,50

Entraide incendie Berthier-sur-Mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               185,52

Ministère des transports (entretien routes locales- PAVL-2023) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                     134 682,00

Ministère de l’Éducation (sentier actif-1er versement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             55 361,00

Ministère des Transports (tranche 1-déneigement, déglaçage, matériaux) . . . . . . . . . . . . . .              16 084,10

Recyc-Québec (30 % compensation 2025 Éco Entreprises Québec)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   9 463,26
TOTAL  . .  .  .  .  .  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                             255 208,85

COMPTES À PAYER DÉCEMBRE 2025

Hydro-Québec,

	 Maison paroisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            1 054,94

	 Éclairage public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             571,26

	 Pavillon Bédard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              85,59

	 Enseigne 4-chemins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           52,54

 	 Compteur d’eau Saint-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    33,04

	 Poste surpresseur Saint-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  169,46

	 Centre des loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           1 688,48

	 Parc Olivier-Tremblay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         30,22
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	 Lumière, 2, 5e rue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            52,69

	 Usine eau potable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           7 472,01

  	 Poste ass. Morigeau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          260,49

	 Poste ass. village  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           3 211,71

 	 M. Paroisse (nouv) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           314,56

	 Garage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    641,94

 	 Clim/chauffage Loisir  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        306,45

 	 Caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    714,30 . . . . . . . . .         16 659,38

Telus,

	 Ascenseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   65,82

	 Regroupement de lignes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      346,74

	 Connexion affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  . . . . . . . . . . .412,56

Bell Mobilité, cellulaires loisirs et garage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . . .148,99

Vidéotron,

	 Bibliothèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                105,07

     Usine eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   81,58 . . . . . . . . . . .           186,65

Telus Mobilité, cellulaires loisirs, garage, DG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              . . . . . . . . . . .267,49

Energir,

	 Garage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    574,24

	 Maison paroisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            1 403,27

	 Loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   1 409,33

	 Caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    617,80 . . . . . . . . . .          4 004,64

Visa, divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          . . . . . . . . . 6 074,06

Ministre Revenu Québec, remise novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . 9 936,30

Ministre Revenu Québec, remise p.a. novembre 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . . . .880,24

Revenu Canada, remise novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . 3 471,08

Retraite Québec, remise novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . . .490,05

La Fabrique, loyer janvier 2026 Bibliothèque du Rocher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      . . . . . . . . . . .350,00

REMB. CELLULAIRES décembre 2025

	 Maxime Blais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                25,00

	 Claude St-Laurent  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            25,00

	 Jimmy Yelle-Turnbull  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         25,00 . . . . . . . . . . . .            75,00

Poste Canada, frais de poste envoi Écho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . . . .86,58

L’Écho, publication décembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . 1 311,86

Ultramar, essence garage et Jimmy  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . .581,25

Kubota, pièce tracteur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 . . . . . . . . . . .867,53

Philippe Gosselin, diesel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . 4 490,30

Pièces d’auto GGM, pièces garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        . . . . . . . . . . . .84,17

Équipement Beaumont, pièce balai motorisé patinoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . . . . .40,33

Boulon hydraulique, pièce garage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        . . . . . . . . . . .110,27

REM, roulement à billes balai motorisé patinoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . . . .20,63

Biogénie, compostage novembre 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    . . . . . . . . . . .616,20

Agat Laboratoire, analyses eaux potable et usées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . 2 296,57
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Canadian Tire, matériel loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . .88,44

Genie +, hon. prof. en génie civil (égout pluvial)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . 5 390,35

Extincteurs Montmagny, vérification visuelle extincteur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      . . . . . . . . . 1 020,23 
(M. Paroisse et logements Pav. Bédard)

Vigneault, gant, chandail, manteau (Ian, Ghislain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           . . . . . . . . . . .510,38

Aquatech, forfaitaire décembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      . . . . . . . . 10 940,23

OH Montmagny-Bellechasse, contribution 10 % PSL déc. 2025 . . . . . . . . . . . . . . .                . . . . . . . . . . . .31,85

Maheu & Maheu, gestion parasitaire (nov-dec-jan)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          . . . . . . . . . . . .94,24

FQM Services, Coopérative de solidarité, soutien technique annuel 2026 . . . . . . . .         . . . . . . . . . 9 318,72

Monyvill enr., déneigement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             . . . . . . . . . 2 485,65

Outillage industriel Québec, batterie usine eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              . . . . . . . . . . .593,85

Spécialité moteur Berthier, huile synthétique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               . . . . . . . . . . . .29,87

Supérieur Propane, location bouteille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      . . . . . . . . . . . . .4,60

Gervais Jacque maçonnerie, expertise exploratoire Presbytère . . . . . . . . . . . . . . . . .                  . . . . . . . . 17 551,25

Régie L’Islet-Montmagny, facturation novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . . 2 520,35

Weed man, fertilisation, contrôle mauvaise herbe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . 3 810,17

René Samson, boitier électrique parc Franco Fun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . . .946,86

Linde Canada, oxygène  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . . .854,60

Les Concassés du Cap, ramassage conteneur garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          . . . . . . . . . . .680,65

Municipalité Berthier-sur-Mer, entraide incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . . .783,48

Sandra Proulx, remboursement factures bar et activité Noël . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    . . . . . . . . . . .142,36

Unibéton, sable et sel 12 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . 1 703,29

Lebeau vitre auto, réparation pare-brise camion vidange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      . . . . . . . . . . .241,44

Servi Pro, réparation porte garage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        . . . . . . . . . 1 303,41

Bossé et frère, métalpless (gratte) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         . . . . . . . . 22 995,00

6 tem Ti, facturation mensuelle décembre 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             . . . . . . . . . . .121,87

Globocam, accessoire camion vidange  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    . . . . . . . . . . . .91,93

Alexis Chabot, frais déplacement (80 km *0,43 $) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           . . . . . . . . . . . .34,40

Pharmacie Vincent Lamonde, certificat cadeau panier Noël . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    . . . . . . . . . . .250,00

Maxime Blais, frais repas formation pompier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               . . . . . . . . . . . .45,36

Steve Théberge, frais repas et déplacement formation pompier . . . . . . . . . . . . . . . .                 . . . . . . . . . . . .72,59

Macpek, pièces camion vidange, Freightliner 2013 et garage . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   . . . . . . . . . . .868,54

IGA, achat nourriture panier Noël . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        . . . . . . . . . 5 887,75

Service DM, achat pour panier Noël  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      . . . . . . . . . . .600,00

Hydro-Québec,

	 Usine eau potable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           7742,91

	 M. paroisse (nouv) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            98,98 . . . . . . . . . .          7 841,89

Telus,

	 Ascenseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   65,82

	 Regroupement de lignes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      346,74

	 Connexion affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  . . . . . . . . . . .412,56

Vidéotron,

	 Bibliothèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                105,07

     Usine d’eau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 81,58 . . . . . . . . . . .           186,65
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Isabelle Collin, remboursement décoration Noël (salle) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       . . . . . . . . . . . .46,29

Canadian Tire, matériel loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . .55,18

Linde Canada, oxygène  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . 1 269,53

Extincteurs Montmagny, vérification cylindre d’air respirable  . . . . . . . . . . . . . . . .                 . . . . . . . . . . .285,08

BuroPro Citation, copies facturables décembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         . . . . . . . . . . .130,84

Ultramar, essence garage et Jimmy  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . .157,70

Protection incendie, masques, cylindre air . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . 5 893,67

Marguerite Bouffard, entretien loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     . . . . . . . . . . .100,00

Monyvill enr., déneigement (18-31 déc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . 3 332,43

Wurth, lampe ergo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     . . . . . . . . . . .294,26

Raymond Chabot Grant Thornton, préparatif audit TECQ décembre 2024 . . . . . . .        . . . . . . . . . 3 621,71

Unibéton, sable et sel 12 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . 7 902,77

Philippe Gosselin, diesel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . 7 136,06

Macpek, adapteur trois brins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17,90

Globocam, pièces camion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               . . . . . . . . . . .554,46

Poste Canada, frais de poste envoi Écho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . . .200,28

Sinto, pièces garage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   . . . . . . . . . . .127,62

FQM assurances, assurances tracteur Saint-François (mod. police) . . . . . . . . . . . . .              . . . . . . . . . . .247,43

Groupe Vigil, installation accès porte (garage)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              . . . . . . . . . 3 979,44

Jocelyne Noël, entretien bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          . . . . . . . . . . . .90,00

Pièces d’autos GGM, dépôt moulage (unité urgence-505,08$), pièces garage . . . . .      . . . . . . . . . 1 053,21

TOTAL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            . . . . . . . 190 412,80

Je soussignée, Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité  
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la Municipalité possède dans son compte général  
les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.

Après analyse et discussions;

IL EST PROPOSÉ par Éric Campagna

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer tels que présentés.

6	 ADMINISTRATION
6 .1	 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

Conformément à l'article 360.2 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, 
le greffier ou le greffier-trésorier doit, au plus tard le 15 février de chaque année, transmettre le relevé 
identifiant les membres du conseil qui ont déposé, ou non, une déclaration d'intérêts pécuniaires.

La directrice générale et greffière-trésorière dépose toutes les déclarations d’intérêts pécuniaires 
reçues.

6.2	 NOMINATION D’UN INSPECTEUR EN MAUVAISES HERBES POUR 2026
À chaque début d’année, le Conseil nomme un inspecteur en mauvaises herbes pour une durée d’un 
an afin de veiller et de s’occuper du dossier des mauvaises herbes dans la municipalité lorsqu’une 
demande est formulée au bureau municipal par les contribuables.

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer monsieur Jean-Guy St-Pierre à titre d’inspecteur en 
mauvaises herbes pour une durée d’un an ou jusqu’à son prochain remplaçant. Monsieur Jean-Guy 
St-Pierre ayant accepté, cette nomination est maintenant effective.
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6.3	 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE  
À L’ADMQ 2026
L’Association des directeurs municipaux du Québec est la source de référence et d’accompagnement 
des directeurs généraux et greffiers-trésoriers du Québec. Elle rassemble quelque 1 100 membres 
répartis dans près de 850 municipalités de petite et de moyenne taille principalement.

Annuellement, la directrice souhaite faire partie de cette association pour les conseils, formations, 
échanges, boites à outils, bulletin mensuel, etc. qu’elle offre à ses membres pour un montant de 
cotisation annuelle au montant de 512 $ taxes en sus et d’une assurance juridique et programme 
d’aide aux membres au montant de 629,55 $ taxes en sus.

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de défrayer un montant de 1 141,55 $ taxes en sus pour l’adhésion 
2026 à l’ADMQ de la directrice générale.

6.4	 AJUSTEMENT DU COÛT MENSUEL DES LOYERS POUR 2026
Annuellement, la Municipalité procède à la révision du coût mensuel des loyers effectif le 1er juillet.

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Michel-André Roy
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’ajustement du coût mensuel des loyers pour 	
2026 en majorant de 20 $ le montant actuel de chaque loyer. Cette majoration prendra effet  
le 1er juillet 2026.

6.5	 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 303-2026 
INTITULÉ : RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES FONCIÈRES 
AINSI QUE LES TARIFS DES SERVICES POUR L’ANNÉE 2026
AVIS DE MOTION	 AVIS est donné par Mélyssa Talbot Blais, membre du conseil municipal, 
qu’un règlement sera soumis au Conseil municipal afin de décréter les taux de taxes foncières ainsi 
que les tarifs des services pour l’année 2026.

6.6	 ADOPTION DU BUDGET 2026 DE L’OFFICE D’HABITATION 
MONTMAGNY-BELLECHASSE
ATTENDU QUE l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse a soumis son budget pour l’année 
financière 2026 pour approbation ;

ATTENDU QUE ce budget prévoit des revenus totalisant 269 496 $  
et des dépenses totalisant 330 990 $, détaillées comme suit :
	 •	 Administration : 50 171 $
	 •	 Conciergerie et entretien : 51 351 $
	 •	 Énergie, taxes, assurances et sinistres : 116 227 $
	 •	 Financement : 99 713 $
	 •	 Service à la clientèle : 13 528 $

ATTENDU Qu’il en résulte un déficit de 61 494 $ (revenus – dépenses) ;

ATTENDU QUE ce déficit est assumé à 90 % par la Société d’habitation du Québec (SHQ),  
soit 55 345 $, et à 10 % par la Municipalité, soit 6 149 $, conformément aux règles de financement  
en vigueur ;

Après analyse et discussion,
IL EST PROPOSÉ par : Jonathan Pelletier
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE le conseil municipal accepte le budget 2026 de l’Office 
d’habitation Montmagny-Bellechasse, tel que présenté ;

ET QUE la Municipalité confirme sa participation financière correspondant à 10 % du déficit, soit un 
montant de 6 149 $, lequel sera pris à même le budget de fonctionnement 2026.
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6.7	 PROGRAMMATION TECQ N° 6
Attendu que la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024;

Attendu que la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir 
la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 

IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités 
du guide qui s’appliquent à elle;

La Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et  
le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires  
de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre  
du programme de la TECQ 2019-2024;

La Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation de la programmation de travaux n° 6 ci-jointe et de tous les autres documents exigés 
par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans  
la lettre de la ministre; 

La Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour 
l’ensemble des cinq années du programme;

La Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute 
modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution;

La Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux n° 6 ci-jointe 
comporte des coûts réalisés véridiques.

7	 LOISIRS
7.1	 DEMANDE DE COMMANDITE – DERBY D’ATTELAGE RANCH CHEZ POLO

ATTENDU QUE les organisateurs de l’événement Derby d’attelage – Ranch chez Polo sollicitent l’appui 
financier de la Municipalité pour la tenue d’une première édition hivernale d’un derby d’attelage ;

ATTENDU QUE le derby d’attelage est une discipline équestre attelée de vitesse,  
mettant en valeur l’habileté, la précision et l’expertise des meneurs et des chevaux attelés ;

ATTENDU QUE l’événement est organisé en collaboration avec LADAQ, une association d’attelage  
de niveau provincial et qu’il est prévu d’accueillir plus de 40 participants provenant de différentes  
régions du Québec ;

ATTENDU QUE cette activité se tiendra le 24 janvier 2026 dans le secteur de Morigeau ;

ATTENDU QUE les organisateurs souhaitent faire de cet événement une activité annuelle destinée aux 
citoyens de la Municipalité, laquelle pourra être bonifiée par l’ajout d’activités sociales au fil des ans ;

ATTENDU QUE les organisateurs possèdent une expertise reconnue en organisation d’événements 
équestres, notamment par la tenue du Gymkhana Ranch chez Polo, qui célébrera sa 10e édition 
à l’été 2026 ;

ATTENDU QUE l’organisation de l’événement engendre divers frais, notamment en matière 
d’assurances, de frais associatifs, de juge accrédité, d’animation, de préparation et de déneigement 
du terrain, de locations et de prix, pour un budget total estimé à 2 000 $ ;
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ATTENDU QUE les profits éventuels serviront à l’ajout de bourses aux compétiteurs 
et à l’amélioration des équipements et installations événementielles ;

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

QUE le conseil municipal accorde une commandite financière de 100 $ aux organisateurs 
de l’événement Derby d’attelage – Ranch chez Polo, qui se tiendra le 24 janvier 2026 ;

QUE cette contribution vise à soutenir la logistique de l’événement, l’attribution de prix 
aux compétiteurs et l’amélioration de l’expérience offerte aux spectateurs.

8	 TRAVAUX PUBLICS
8.1	 SOUMISSION CUEILLETTE DES ENCOMBRANTS

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite assurer un service de cueillette 
des encombrants (monstres) sur son territoire ;

ATTENDU QUE la Municipalité ne dispose pas de l’équipement requis pour effectuer 
elle-même ce service;

ATTENDU QU’une demande de soumission a été transmise à l’entreprise Concassés du Cap inc. 
afin d’effectuer la cueillette des encombrants à raison de cinq collectes par année ;

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE la Municipalité retienne la soumission 
de Concassés du Cap inc. pour la cueillette des encombrants pour l’année 2026,  
au coût total de 6 100 $, plus les taxes applicables, pour cinq cueillettes.

8.2	 SOUMISSION WEEDMAN (TRAITEMENT DE PELOUSE)
La Municipalité a reçu une soumission pour le traitement de pelouse pour l’année 2026 
au montant de 7 652.45 $ plus taxes.

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre de Weedman pour l’année 2026, incluant le 
traitement du terrain de football.

8.3	 SOUMISSION POUR ACHAT DE COUTEAUX ET LAMES  
POUR CHASSE-NEIGE ET NIVELEUSE
Pour terminer la saison hivernale, la Municipalité doit procéder à l’achat de couteaux pour les 
équipements de déneigement. 

Robitaille équipement inc.	 6 233 $ plus taxes
(sans modification)

Robitaille équipement inc.	 4 230 $ plus taxes
(avec modification)

Une commande sera faite pour les couteaux de la niveleuse.

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la soumission de Robitaille équipement 
au montant de 4 230 $ pour l’achat de couteaux.



M
SF • 9

M 
U 
N 
I 
C 
I 
P 
A 
L 
I 
T 
É

D 
E

S 
A 
I 
N 
T 
• 
F 
R 
A 
N 
Ç 
O 
I 
S

M
ars 2026

9	 EAU POTABLE ET EAUX USÉES
9.1	 ASSÉCHEUR D’AIR USINE D’EAU POTABLE

CONSIDÉRANT QUE la responsable de l’usine d’eau potable a informé la Municipalité que 
l’assécheur d’air actuellement en place est défectueux ;

CONSIDÉRANT QUE le remplacement de la valve défectueuse représente un coût d’environ 7 000 $, 
auquel s’ajoutent des frais supplémentaires pour le remplacement des joints et des raccords ;

CONSIDÉRANT QUE cette option de réparation s’avère peu avantageuse sur le plan financier et 
opérationnel ;

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’assurer le bon fonctionnement des équipements  
de l’usine d’eau potable afin de maintenir la conformité et la fiabilité des installations ;

Après analyse et discussion;

IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot Blais
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE le Conseil municipal autorise l’achat d’un nouvel assécheur 
d’air pour l’usine d’eau potable, tel que recommandé par la responsable de l’usine au montant de  
5 895 $ chez Comairco.

10	 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE
10.1	 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES 

POUR DÉCEMBRE 2025
Le rapport mensuel du service des incendies pour décembre 2025 est déposé au conseil.

10.2	 NOMINATION D’UN GARDE-FEU MUNICIPAL POUR 2026

À chaque début d’année, le Conseil nomme un garde-feu pour une période d’un an afin d’émettre des 
permis de feu à ciel ouvert dans la municipalité et de faire respecter la règlementation à cet effet. 

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer monsieur Maxime Blais à titre de garde-feu  
municipal pour l’année 2026 ou jusqu’à son prochain remplaçant. Monsieur Blais ayant accepté, 
cette nomination est maintenant effective.

11	 URBANISME
11.1	 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 301-2025 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 111-1990 EN VUE 
D’INTÉGRER UNE PARTIE DE LA ZONE RB.11 À LA ZONE CBMP.5
AVIS DE MOTION 
Est donné par Jonathan Pelletier, membre du conseil municipal, qu’il sera adopté, à une séance 
subséquente, le règlement numéro 301-2025 modifiant le règlement de zonage numéro 111-1990 
en vue d’intégrer une partie de la zone Rb.11 à la zone CbMP.5. Le projet de règlement 301-2025 
est déposé.
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12	 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS

13	 CORRESPONDANCE

14	 VARIA

15	 PÉRIODE DE QUESTIONS

15.1	 QUELQUES QUESTIONS SONT POSÉES PAR DES CONTRIBUABLES 
PRÉSENTS À LA SÉANCE SUR LES SUJETS SUIVANTS :
		  - Déneigement rues neuves
		  - Programme PUIT volet 2
		  - Sur-chloration de l’eau potable
		  - 48 logements

16	 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE

L’ordre du jour étant épuisé,
	
	 Après analyse et discussions;
	 IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière du conseil. 
	
	 Il est présentement 20 h 44.
	
	 Frédéric Jean, Maire 
	
	 Isabelle Mercier, Directrice générale et greffière-trésorière
	
	 Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  

atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 
les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 
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https://www.groupeproxim.ca/
https://foragejrcloutier.com/
https://www.facebook.com/masotherapiechantal/?locale=fr_CA
https://www.facebook.com/profile.php?id=100092498256322


https://www.peakgroup.com/fr/accueil

